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ARTICLE 9

Dans l'alinéa 1 de cet article, aprées le mot :
« travail »,
insérer les mots :

« qui vise les personnels de I'Etat, des régiores départements et des communes
comptant plus de 10 000 habitants ainsi que lesopeels des entreprises et organismes et
établissements chargés de la gestion d’un servilckcp »

EXPOSE SOMMAIRE
Il convient de rappeler dans le texte de la loickemp des personnels visés par les

dispositions de cet article qui ne peuvent condgi'au durcissement des greves dans les services
publics.



